
liarmée : il était généralement honoré dans la province, à cran
je de ses qualités estimables, et des principes libéraux dontil
avait fait preuve, en présence même du gouvernetr général.

Le premier des actes législatifs passés sous son admmistration,
en 1785, fut l'ordonnance - qui règle les formes de prcéler
dans les cours civiles de judicature, et, qui élablit les procès
par jurés dans les affaires de couinn-rce; et d'Injures person
nelles qui doivent être coil3cnsées en dt>oruaers.

Cet acte, surtout, pour ce qui regarde le proces parjores,
étai t demandé depuis lonigtemps avec instance, particutière-
ment par les habitans anglais dle la province. Il y est ordonné,
entr'autres choses. ' que laits tous procès ou affires de pro-
priété excédant hi somnme ou valeur de dix livres sterling, il
rera présenité à luni quelconqe des juges, par le demandeur,
une déclaration contenant les motifs de su plaiinte contre le dé-
fendeur. et que sur ]ord re du juge, le dit deinandeur bliendra
du gredfier de la cour un ordre de sommation ou d'assignat ion,
dans la langue du défend ur, c'est à dire eu langue française, si
le défetideur est fiançais ou catiadien d'origine française, -et ci
languie anglaise, si le défendeur es, anîglais de naissantice ou
d'origir.e ; ‡ que tous particuliers qui au uit des procès, dans
les cours des plaidoyers conmuns, findés sur dettes, promeses,
engagemens et conventions concernant le commerce entre nuégo-
cians et qégocians et entre marchands et mairchiauds, reputés et
conuts conmue.tels,;d après la loi, ou conîceriaiit les injures per.
sonnelles, pourront, à l'option de l'une des parties, obtnir qu'ils
soient plaidés devant un corps de jurés, dont la majorité de
netf sur douze sera compétente à rendre jugement, ci que ces
jurés seront Anglais dais les aifatires entre sujets nés dats les iles
britanniques, ou dans les colonîies anglanies <le l'Amérique
Caniadiens, daits les afleiuires eut re Canadiens ; A nglais et Cana-
diens cru nombre égal, dais les affires ctre antcients et nouveaux
sujets.-Ces jurés dloiveit être pris dans les villes le Québec
et de M ontréal, leurs faux bo trgs et leurs banlieues, sur tre
liste faite aiinielleinent t par le slctérnif, de totis les jparticuliers
légalement capables de servir cotme tek, (c'est-à-dire pavant
quinze livres, courant, dle retite on loyer): le cette liste géné-
rule, le giedlier doit en faire deux séparées, sutjetes à étre exani-
liées et corrigées, s'il est niéces.saire, par les jtges et le scté-
rif, l'i ne <les iégoc ianis, ima rcliandk, et aittres, légalement
capables de servir comme jurés spéciaux, et l'autre, des au-

Le but des législateurs ne nous parnit susceptible d'aucun doute. Il
s'agissait évidemment, dais leur intention, <'une réalité, et non d'une
fiction ; et feindre, comnte il parait qu'on l't fait ces années dernières,
que des parens apprennent à leurs enfans une langue qu'ils ignorent tota-
liment, c'est, suivant nous, tomber dans l'absurde et le ridicule.


